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COMPTE RENDU DE LA COMMISSION SECURITE DU 23 OCTOBRE 2023 
	
	
Membres présents:  

- Brigade de Gendarmerie de Challes les Eaux : Major PETIPAS et Gendarme HAMON 
- Elus : Joséphine KUDIN (adjointe déléguée à la sécurité publique et prévention), Gilles BAIX, 

Chantal GIORDA, Sandrine MAZUCCA, Frédéric RICHARD, Xavier TROSSET 
- Régie Plus / les Correspondants de Nuit (CDN) : Messieurs MAKHLOUFI et GOSPORIN 
- Habitants : Mme ARRI, Mme SIMONNOT BREAS et M. CHRISTIN 

 
Membres excusés: M. GENNARO, M. LAURELUT, Mme MAKHLOUFI, Mme VINCENT, M. GRILLOT, M. 
CULOMA, M. POUCHAIN 
 
Membres absents: Mme BUET, Mme DE BARBA, M. MARCE, Mme MENEGATTI, Mme VUILLERME 
 
 
Ouverture de la séance par Mme KUDIN à 18h10. 
 
 
BILAN DE  L’ETE 2023  
	
1- ELEMENTS DE LA GENDARMERIE NATIONALE: INTERVENTION DU MAJOR PETITPAS	
	
- Augmentation du nombre des interventions avec  933 interventions au 22 octobre 2023, soit 10 de plus 
qu’en 2022 à la même période 
- Ont été effectués: 3 000 contrôles de véhicules, 701 contrôles au fichier des permis de conduire, 2400 
contrôles de personnes au fichier des personnes recherchées 
- Les excès de vitesse ne sont relevés qu’au delà d’un dépassement de 20 km/h. 
- La brigade a passé l’été avec 2 personnels en moins (sur 23 militaires il y a eu à chaque période un tiers 
du personnel en congés), avec 2 personnels envoyés en détachement estival et non remplacés. 

 
La commune de La Ravoire représente 40% de l’activité de la brigade, avec 107 faits en 2023 (contre 134 
en 2022) pour la période du 10 juin au 22 octobre. 

 
Principaux faits concernant la commune de La Ravoire: 

- Vols de véhicules et 2 roues (y compris les accessoires dont les pots catalytiques) : 18 (contre 22 
en 2022 à la même période) 

- Cambriolages: 21 (contre 32 en 2022 à la même période) 
- Coups et blessures volontaires: 7 (contre 11 en 2022 à la même période) dont 4 faits de violences 

intrafamiliales (contre 5 en 2022 à la même période) 
- Atteintes sexuelles: 2 (contre 1 en 2022 à la même période) 
- Stupéfiants: 3 (contre 8 en 2022 à la même période) 
- Dégradations délictuelles: 13 (contre 3 en 2022 à la même période) dont 3 tags et 6 incendies 



 
- Pour résoudre les cambriolages les gendarmes s’appuient sur la vidéoprotection de la commune et 
parviennent à résoudre les enquêtes. Peu de cambriolages ont lieu la nuit (5 à 10%). Les patrouilles sont 
désormais décalées sur le créneau 17h-20h avec la nuit qui tombe plus tôt, et deux réservistes de plus 
vont être en service. 
 
- Suite à l’extinction de l’éclairage public: pas d’augmentation de la délinquance et de la criminalité sauf 
pour les incendies (notamment les feux de poubelles). L’extinction peut toutefois être un frein à 
l’intervention des gendarmes et des pompiers, les torches n’étant parfois pas suffisantes suivant les 
interventions.  
 
- Soirée d’Halloween et du 31 décembre: 
Le Major PETIPAS souhaiterait que l’éclairage soit rallumé pour les soirées propices aux troubles à l’ordre 
public (Halloween et 31 décembre en particulier). Les patrouilles de la gendarmerie vont être renforcées. 
Mme KUDIN précise qu’elle a envoyé un mail aux services techniques afin de procéder à l’enlèvement des 
containers roulants pour éviter au maximum les risques d’incendies volontaires. Une demande a également 
été faite auprès de Grand Chambéry. 

 
- Violences intrafamiliales (VIF): 2 faits sont constatés en moyenne par semaine (souvent liés aux facteurs 
alcools et stupéfiants). Les VIF sont en augmentation de 30%. Elles nécessitent deux jours et demie de 
garde à vue pour chaque situation. 
 
- La gendarmerie est sollicitée pour des sessions d’informations sur le cyber harcèlement mais pas de      
cas relevés à ce jour.  
 
- Un contrôle stupéfiants  commun gendarmerie/police municipale a été réalisé début août de 20h à 22h 
sur le centre ville. Il s’est révélé positif (3 cas positifs à la résine de cannabis). 
 
- La période des émeutes a été de forte intensité. Le Major PETIPAS a rappelé tous les gendarmes de la 
brigade. Ces derniers ont accepté de venir travailler sans hésitation les 3 jours qui ont suivi et n’ont pas 
compté leurs heures. 

 
- Mis à part l’épisode des émeutes les gendarmes constatent que la situation est bien plus calme que l’été 
dernier au centre ville. La problématique estivale a essentiellement été la gestion des feux de poubelles et 
des barbecues interdits. 
 
 
2- ELEMENTS DE LA POLICE MUNICIPALE : INTERVENTION DE Mme KUDIN 
 
A partir du PowerPoint joint au compte rendu Mme KUDIN a présenté:  

- les statistiques de la police municipale  
- les événements marquants de l’été 
- l’organisation du service 
- un point sur la vidéoprotection et les dispositifs existants en matière de sécurité  
- un rappel sur les points de vigilance (notamment les horaires à respecter pour les travaux et le 

jardinage, les troubles à l’ordre public occasionnés par les aboiements des chiens et la musique 
trop forte  passibles de verbalisation même en pleine journée). 

 
Mme KUDIN a rappelé que les émeutes ont nécessité un gros travail en matière d’extraction des bandes 
de vidéoprotection, un dépôt de plainte (avec des heures passées à la brigade) et une organisation entre 
quelques élus pour constituer des binômes qui ont patrouillé toute la nuit suivante afin d’éviter une récidive. 
Une société de sécurité privée a également été engagée, entrainant des frais conséquents et imprévus 
pour la commune. 
 
 
3- INTERVENTION DES CORRESPONDANTS DE NUIT (CDN) 
 
- Les CDN sont de plus en plus sollicités. Un climat de confiance s’est instauré avec les habitants.  
 



- Ils ont reçu beaucoup d’appels concernant principalement les nuisances sonores, les conflits de 
voisinage, les problèmes liés aux barbecues interdits notamment en soirée, les squats dans les parkings 
souterrains avec déchets et encombrants retrouvés. Mme KUDIN précise que lorsque l’information lui 
remonte elle avise l’OPAC afin qu’ils fassent le nécessaire.  
 
- Les CDN ont reçu régulièrement des appels le soir par rapport à la présence des jeunes et l’alcool devant 
le tabac après les horaires d’ouverture. Une bagarre a eu lieu le 5 octobre 2023 au soir nécessitant 
l’intervention des gendarmes mais les jeunes concernés, bien connus des services, sont restés muets et 
ont refusé de donner des détails notamment sur l’origine du conflit. 
 
- Certains secteurs ont attiré l’attention des CDN: le city stade (souvent occupé par des jeunes 
consommant de l’alcool et des stupéfiants),  le parking de l’église (avec musique, barbecues, alcools et 
chicha), le parking silo (nettement moins de présence toutefois depuis l’installation des caméras). 
 
- Les CDN craignent eux aussi des troubles à l’ordre public lors de la soirée d’Halloween. Le Major 
PETITPAS précise qu’il a demandé des réservistes en plus sur 2 jours pour pouvoir les avoir en service le 
soir en question. 
 
 
Fin de séance à 20h15. 
 
 
        Joséphine KUDIN, 
        Adjointe au Maire déléguée à la sécurité publique et prévention  
        Référente lutte contre la radicalisation 
        Première Vice Présidente du SIVU gendarmerie 
        Correspondante défense 
        Référente incendie et secours auprès du SDIS 73 
 





 
 
 
 
 
 
 
 
ORDRE DU JOUR: 
 
 - BILAN DE L’ETE (juin à septembre 2023) 
 
 - INFORMATIONS  



      I- SECURITE PUBLIQUE: BILAN DE L’ETE 2023 
 

 1- STATISTIQUES DE LA GENDARMERIE NATIONALE 
 
 
       

              

 
Intervention du Major PETIPAS 
            

  



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

SURVEILLANCE QUARTIERS  : 1258 patrouilles été 2023/1161 patrouilles été 
2022 
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

INTERVENTIONS : 72 interventions été 2023/54 été 2022 
  
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

MAINS COURANTES : 90 mains courantes été 2023/74 été 2022 
  
  
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

INFRACTIONS AU STATIONNEMENT : 215 été 2023/181 été 2022 
  
  
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

INFRACTIONS AU STATIONNEMENT PAR RUE : 
  
  
  
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

ACTIVITE PVE (INFRACTIONS) : 384 infractions été 2023/286 été 2022 
  
  
  
  
  
 



2- STATISTIQUES  POLICE MUNICIPALE 

EVENEMENTS GENDARMERIE : 63 pour l’été 2023/ 44 pour l’été 2022 
  
  
  
  
  
 



2- STATISTIQUES POLICE MUNICIPALE 

Faits marquants de l’année: 
 
-  Emeutes du 29 juin 2023: 
 è mairie caillassée et incendiée (coût approximatif: 106 735 €) 
 è réunion des maires avec le Président de la République à Paris 
 è réunion de l’adjointe au maire en charge de la sécurité avec le Préfet  
        et le directeur de cabinet 
   è réquisition des bandes vidéo + longue exploitation 
   è renforcement des patrouilles gendarmerie et police municipale 
   è organisation de patrouilles en binômes des élus la nuit suivante 
   è rondes d’une société privée de sécurité sur plusieurs jours 

-  Série d’incendies: poubelles, gymnase Marcel Paul (accidentel) 
-  Violences intrafamiliales 
-  Tentative de suicide 
-  Cambriolages au domicile de particuliers 
-  Tags (faits multipliés)è plaintes déposées par l’adjointe déléguée à la sécurité 
-  1 action « contrôle stupéfiants » avec la gendarmerie: centre ville  



       
 
3- BILAN DES CORRESPONDANTS DE NUIT (CDN) 
 
 
 

     
              

              



4- ORGANISATION DU SERVICE DE POLICE MUNICIPALE 
 

Effectifs du service à ce jour : 
 
4 agents (1 chef, son adjoint + 2 agents)  
(1 agent parti en mars et 1 fin juillet) 
 
1 nouvel agent recruté, arrivé le 9 août: en formation à Montpellier 
  
Horaires: 
 
-  En période estivale:  
    9h/17h – 12h/20h – 14h/22h 
    2 patrouilles par semaine 14h/22h 
 
-  Hors période estivale:  
    8h/16h – 11h/19h  
    Une patrouille par semaine 13h/21h 
 
Patrouilles communes PM/Gendarmerie: 12 
è Contrôles vitesse, surveillance quartiers, contrôles police route… 



5- POINT SUR LA VIDEOPROTECTION 

- A ce jour: 79 caméras installées et opérationnelles 
  
 Centre ville Valmar: 35 
 Pré Hibou: 5 
 Féjaz: 4 
 Vers Ste Lucie: 4 
 Gallaz: 3 
 Echaud: 2 
 Plaine sportive: 6 

 
 + Extension du système de vidéoprotection:  
    
    20 caméras installées au Parking Silo depuis le 14 mars 2022  
 
-  Remplacement de 5 caméras obsolètes   

-   9 réquisitions judiciaires 
 
è Viol, dégradations sur véhicules, cambriolages, incendie de la mairie…) 
 
 



    6- DIVERS 
 
Dispositifs de sécurité : 
  
- Patrouilles conjointes Police Municipale/Gendarmerie 
- La vidéoprotection 
- Les correspondants de nuit 
- Dispositif  « participation citoyenne » 
- Violences conjugales, sexuelles et sexistes: un portail de signalement 
accessible sur le site service-public.fr et signalement-violences-sexuelles-
sexistes.gouv.fr  
7 j/7j – 24h/24h depuis ordinateur, tablette ou smartphone 
Accès gratuit sans obligation de déclarer son identité 
 
Le 3919: numéro d’écoute national anonyme (attention: ce n’est pas un numéro 
d’urgence = 17 ou 112) 
 
- Possibilité de s’inscrire à l’opération « tranquillité vacances » et « tranquillité 
entreprises et commerces »  auprès de la PM et de la gendarmerie 
è Surveillance lors des patrouilles + alerte si problèmes  
 
 



    7- POINTS DE VIGILANCE 
 
 
- Lutte contre les cambriolages: flyer « Contre les cambriolages ayez les 
bons réflexes » 
- Protection de seniors: flyer « Séniors, pour votre sécurité, ayez les bons 
réflexes ! » 
- Attention aux bruits de voisinage: 
èTravaux de bricolage et de jardinage: autorisés uniquement les jours 
ouvrables de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30, les samedis de 9h à 12h et 
de 15h à 19h, et les dimanches et jours fériés de 10h à 12h (arrêté 
préfectoral): amende de 68 € 
è Notamment sur les balcons (musique, cris …) 
- Interdiction de brûler des biodéchets (déchets verts) à l’air libre: 
amende de 135 € 
- Dépôt de déchets hors des emplacements autorisés: amende 135 € 
- Déjections canines: amende 135 € 
- Les chiens doivent être tenus en laisse sur la commune de La Ravoire: 
amende 150 € + attention aux aboiements 
 
 
 
 



    II- INFORMATIONS 
 
La Ville de La Ravoire est mobilisée pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes 
 
Le 25 novembre 2023 de 8h30 à 18h à l’occasion de la journée 
internationale de lutte contre les violences faites aux femmes: 
 
L’adjointe au maire déléguée à la sécurité publique a souhaité renouveler 
le partenariat avec la gendarmerie, l’association AVIJ des Savoie et le 
magasin Super U comme pendant le confinement, avec : 
-  Point d’informations à l’attention du public: élue, association AVIJ, 

brigade de Challes les Eaux, Maison de Protection des Familles (MPF) 
et association AVIJ des Savoie 
 è comment détecter les violences notamment conjugales, vers qui 
 s’orienter ou orienter les victimes, les dispositifs existants, quelle 
 prise en charge pour les auteurs… 

-  Collecte de produits d’hygiène et de beauté à l’attention des victimes 
 è distribution des produits collectés aux associations référentes et 
 brigades de gendarmerie du département dont celle de Challes les 
 Eaux 

 
 
 
 



    II- INFORMATIONS 
 
- La Ville de La Ravoire est mobilisée pour la lutte contre les violences 
faites aux femmes 
 
 

 



    II- INFORMATIONS 
 
-  Réunion le 23 octobre matin à Montmélian: « Maires et justice: mieux 

nous connaître pour mieux travailler » 

 èAvec l’intervention de: 
      Mme BAY RENAUD, première présidente de la cour d’appel de Chambéry 
     Mme BRUNISSO, procureure générale 
  

 è Points abordés: 
1- Présentation de la cour d’appel (siège et parquet): deux cheffes pour 
une cour d’appel, le ressort et  les juridictions de Savoie 
2- Les liens avec les élus 
3- Les dispositifs à disposition des élus 
4- Questions/réponses 
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